
Questions et réponses 

 

Demande : W8484-189065 

 

Q11 – Concernant la section 4.2 Méthode de sélection… 

 

Là où il est dit «Les tarifs pour les chambres de tout hôtel pouvant accueillir de 60 à 89 

personnes seront réduits de 15 %» 

 

Aussi 

 

Là où il est dit «Les tarifs pour les chambres de tout hôtel pouvant accueillir au moins 90 

personnes seront réduits de 25 %» 

 

La question est, est-ce que la réduction s'applique uniquement au prix de la chambre, ou le prix 

de la chambre et le petit déjeuner combiné? 

 

 

R11 – La réduction s'appliquera au tarif de la chambre qui comprend le petit-déjeuner, 

conformément au paragraphe 4.1.2.1 de la DP  «Si le coût du déjeuner chaud obligatoire est 

indiqué à titre de coût séparé, il sera ajouté au tarif de la chambre aux fins d’évaluation et 

d’attribution du contrat». 

 

 

 


